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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION CHSCT SPÉCIFIQUE 
COVID-19 DU 17 JUIN 2020 

 
 
Intervenants : E. LEFRANC, C. CORBOU, R. FORTUN, N. HOPP, P. COROYER, S. KEMER, 
  H. DANIEL, L. DUCHAUSSOY, E. GUTKNECHT, F. LOUSSOUARN, 
   CFDT CGT UNSA CFTC FO / 2 représentants par OS et les secrétaires des OS 
 
I- Les conditions de travail des égoutiers 
 
Dans les eaux usées des égouts, le virus Covid-19 y survit quelques temps. En région parisienne, le projet 
Obépine permet de mesurer la quantité de génome du Covid-19 présent (virus actif ou inactif). 
Actuellement, la quantité de génome présente est à un niveau non perceptible. Ces analyses sont faites 
toutes les semaines. On a pu constater que lorsque le niveau de génome augmente, 3 jours après, il y a 
un pic de consultation COVID dans les hôpitaux. 
 
Les égoutiers sont équipés de leurs EPI habituels renforcés par des masques FFP2 et des lunettes. Le 
problème des masques est qu’il faut les changer toutes les 20 minutes étant donné les conditions 
d’humidité et de chaleur. De plus, les agents éprouvent des difficultés à respirer dans ce milieu confiné. 
Avant la crise, leur direction envisageait d’améliorer leurs EPI et en particulier avec de nouveaux 
masques, à cartouche au charbon actif ou avec une assistance respiratoire. Cette crise démontre l’utilité 
d’adapter leurs EPI aux conditions de travail. 
 
La CFDT a interrogé pour décaler des chantiers vu l’ampleur du travail. L’administration nous a répondu 
que cela n’était pas souhaitable car si les égouts ne sont pas entretenus de manière régulière ils se forment 
des bouchons qui participent à la formation de poche de gaz mortel. L’une des causes principales de 
l’augmentation des interventions est la quantité phénoménale de lingettes envoyées dans les toilettes. 
 
II- Reprise d’activité à l’Inclusion Sociale 
 
Cette direction au contact des populations les plus vulnérables a vu évoluer les modes d’accueil avec les 
usagers. Le CCAS est resté ouvert pendant le confinement sur rendez-vous. Aujourd’hui malgré un 
accueil moins contraignants les appels téléphoniques sont très nombreux 150/jour. Les Relations Usagers 
Accès aux Droits (PRUAD) reçoivent 40 e-démarche par jour et avant cette crise il était à 10 e-démarche 
par mois. 
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Le Fond de Solidarité Logement (FSL) a emménagé à Polaris : avant la crise 1000 dossiers à traiter, 
aujourd’hui le nombre explose. 
 
Pendant le confinement, le Centre Nantais d’Hébergement des Réfugiés (CNHR) a effectué 4 attributions 
de logement et 17 réfugiés ont été mis à l’abri. Les agents du Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale (CHRS) ont continué les visites à domicile dans le cadre de la protection à l’enfance. 
 
Ces différents établissements dont Agnès Varda ont perdu de vu beaucoup de personnes vulnérables 
aujourd’hui, ils doivent reprendre contact avec eux. 
Pour cette direction la crise est devant eux, ils devront gérer l’impact de la crise économique sur la 
population. Actuellement les aides sont versées dans les 48 heures. 
 
La CFDT a demandé si des renforts sont prévus pour répondre à cette affluence ? 
L’administration nous a répondu que le CRUAD vient de recruter 13 agents auxiliaires qui vont être 
formés et le FSL a recruté 7 agents auxiliaires. 
 
III- Reprise d’activité à la DVAJ 
 
Un fond de soutien a été voté le 30 avril pour les associations. La collectivité a dû gérer plus de 15 000 
annulations. Ensuite, elle n’a pas de retard de paiement aux associations. A partir du 11 mai, les 
associations ont pu reprendre pour celle ayant un bureau privatif. Depuis le 8 juin, 14 équipements publics 
ont rouvert dont les maisons de quartiers. La DVAJ prend en compte les réservations ponctuelles 
familiales (mariage, …) dans la mesure du possible tout en rappelant les gestes barrières. Une salle d’une 
capacité de 160 personnes pourra être utilisée mais avec une capacité maximale de 80 personnes pour 
respecter les 4 m² par personne. 
 
IV- Reprise d’activité dans les écoles et des multi-accueils 
 
A partir du 22 juin, tous les écoliers reviennent dans les écoles jusqu’au 3 juillet. Le protocole de 
nettoyage est allégé, il revient à un nettoyage habituel d’une fois par jour sauf pour les zones de contacts. 
Pour les élèves de maternelle, plus de distanciation sociale, pour les élèves d’élémentaire ils doivent 
continuer la distanciation sociale d’un mètre. La règle à respecter est de ne pas brasser des groupes classes 
soit en divisant la cour de récréation, soit en décalant les horaires de récréation. 
De même, les horaires d’arrivée et de départ des écoles peuvent être échelonnées pour éviter que les 
parents et les enfants se retrouvent tous en même temps devant l’entrée de l’école. Les écoliers doivent 
continuer à se laver régulièrement les mains. Pour les professeurs, le port du masque n’est plus obligatoire 
sauf si la distance d’un mètre n’est pas respectée. 
 
La CFDT a demandé si suite au discours du Président de la République, pour la Direction de la Petite 
Enfance, la capacité d’accueil des unités augmente ou reste à 10 enfants ? 
L’administration nous a répondu que les unités peuvent reprendre avec leur effectif normal, il y a juste la 
règle de ne pas mélanger les enfants des différentes unités qui est maintenue. Seuls les professionnels 
pourront aller d’une unité à l’autre en respectant un protocole sanitaire. 


